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Bilan
31 mars 2008
(en milliers de dollars)

2008 2007

Actif
À court terme

Trésorerie et équivalents de trésorerie (note 4) 22 450 21 941
Placements (note 5) 38 891 32 102
Créances (note 6) 3 234 4 352
Créances au titre de crédits parlementaires 5 497 5 600
Frais payés d'avance 1 651 1 648

71 723 65 643

Immobilisations corporelles (note 7) 12 084 6 119

83 807 71 762

Passif
À court terme

Créditeurs et charges à payer (note 6) 18 126 15 890
Revenus reportés (note 8) 30 765 21 165

48 891 37 055

Revenus reportés (note 8) 14 154 6 269
Avantages sociaux futurs (note 9) 5 744 5 648

68 789 48 972

Capitaux propres
Bénéfices non répartis 15 010 22 790
Cumul des autres éléments du résultat étendu 8 —

15 018 22 790

83 807 71 762
Engagements (note 12)
Éventualités (note 13)

Les notes afférentes et le tableau font partie intégrante des états financiers.

La présidente du Conseil des gouverneurs, Le président du Comité des finances
et de la vérification,

L’ honorable Barbara McDougall Denis Desautels
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État des résultats
Exercice terminé le 31 mars 2008
(en milliers de dollars)

2008 2007

Revenus
Partenariats avec des bailleurs de fonds

Financement des programmes de recherche pour le développement (note 10) 26 091 18 618
Recouvrement des coûts d’administration (note 10) 2 729 1 908

Revenus de placements 2 377 2 210
Autres revenus 1 154 2 569

32 351 25 305

Dépenses
Programmes de recherche pour le développement

Financés par les crédits parlementaires 100 167 82 677
Financés par des bailleurs de fonds partenaires 26 091 18 618

126 258 101 295
Soutien à la recherche pour le développement

Soutien technique 20 773 18 473
Éléments complémentaires des programmes 8 872 8 264
Gestion des programmes 6 166 5 867

35 811 32 604
Services administratifs

Administration 21 378 20 494
Administration des bureaux régionaux 6 423 6 223

27 801 26 717

Total des dépenses (tableau I) 189 870 160 616

Coût d’exploitation avant crédits parlementaires (157 519) (135 311)
Crédits parlementaires (note 11) 149 742 144 760

Résultats nets des activités poursuivies (7 777) 9 449
Résultats nets des activités abandonnées (note 16) — (155)

Résultats d’exploitation nets (7 777) 9 294

Les notes afférentes et le tableau font partie intégrante des états financiers.



État des variations des capitaux propres
Exercice terminé le 31 mars 2008
(en milliers de dollars)

2008 2007

Bénéfices non répartis au début de l’exercice 22 790 13 496

Capitaux propres non affectés
Début de l’exercice 12 959 8 496
Effet de l’adoption des nouvelles normes comptables

en ce qui concerne les instruments financiers (3) —
Résultats d’exploitation nets (7 777) 9 294
Virements des (aux) capitaux propres réservés et capitaux propres affectés 2 771 (4 831)

Solde en fin d’exercice 7 950 12 959

Capitaux propres réservés
Début de l’exercice 5 412 5 000
Augmentation de la réserve servant à la planification financière 578 412

Solde en fin d’exercice 5 990 5 412

Capitaux propres affectés
Début de l’exercice 4 419 —
Dépenses en immobilisations corporelles engagées (4 419) —
Provision pour les dépenses en immobilisations corporelles 1 070 4 419

Solde en fin d’exercice 1 070 4 419

Total des bénéfices non répartis en fin d’exercice 15 010 22 790

Cumul des autres éléments du résultat étendu
Début de l’exercice — —
Effet de l’adoption des nouvelles normes comptables

en ce qui concerne les instruments financiers (9) —
Autres éléments du résultat étendu 17 —

Solde en fin d’exercice 8 —

Total des capitaux propres en fin d’exercice 15 018 22 790

Les notes afférentes et le tableau font partie intégrante des états financiers.
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État du résultat étendu
Exercice terminé le 31 mars 2008
(en milliers de dollars)

2008 2007

Résultats d’exploitation nets (7 777) —

Autres éléments du résultat étendu
Gains latents nets sur les instruments financiers disponibles à la vente 8 —
Ajustement de reclassement pour les pertes incluses dans les résultats

d’exploitation nets 9 —
17 —

Résultat étendu (7 760) —

Les notes afférentes et le tableau font partie intégrante des états financiers.



État des flux de trésorerie
Exercice terminé le 31 mars 2008
(en milliers de dollars)

2008 2007

Activités d’exploitation
Résultats d’exploitation nets (7 777) 9 294

Éléments sans incidence sur la trésorerie
Amortissement des immobilisations corporelles 2 716 2 484
Amortissement des revenus reportés — immobilisations corporelles (2 716) (2 484)
Perte (gain) sur l’aliénation d’immobilisations corporelles 72 (13)
Avantages sociaux futurs 95 789
Loyer reporté — (798)
Revenus reportés — à long terme (note 8) 1 459 (1 305)
Effet de l’ajustement transitoire en ce qui concerne les prêts aux employés (3) —

1 623 (1 327)
Variation des éléments d’exploitation sans incidence sur la trésorerie

Créances 1 221 (6 643)
Frais payés d’avance (3) 320
Créditeurs et charges à payer 2 236 1 681
Revenus reportés au titre des partenariats avec des bailleurs de fonds

— tranche à court terme (note 8) 10 061 6 334
13 515 1 692

Rentrées de fonds liées aux activités d’exploitation 7 361 9 659

Activités de financement
Partie du crédit parlementaire servant aux immobilisations corporelles 8 681 3 228

Rentrées de fonds liées aux activités de financement 8 681 3 228

Activités d’investissement
Achat de placements (110 993) (101 180)
Placements arrivés à échéance 104 213 79 457
Acquisitions d’immobilisations corporelles (8 786) (3 236)
Produit de l’aliénation d’immobilisations corporelles 33 21

Sorties de fonds liées aux activités d’investissement (15 533) (24 938)

Augmentation (diminution) de la trésorerie et des équivalents de trésorerie 509 (12 051)

Trésorerie et équivalents de trésorerie au début de l’exercice 21 941 33 992

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin de l’exercice 22 450 21 941

Consistent en
Trésorerie 3 713 3 503
Placements à court terme 18 737 18 438

22 450 21 941
Les notes afférentes et le tableau font partie intégrante des états financiers.
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Notes afférentes aux états financiers
Exercice terminé le 31 mars 2008
(en milliers de dollars à moins d’indications contraires)

1. Pouvoirs et mission
Le Centre de recherches pour le développement international (le Centre) est une société sans capital-actions créée en 1970

par le Parlement du Canada qui a promulgué, à cette fin, la Loi sur le Centre de recherches pour le développement

international. Ses activités sont financées principalement au moyen d’un crédit parlementaire annuel. En vertu du

paragraphe 85(1) de la Loi sur la gestion des finances publiques, le Centre n’est pas assujetti aux sections I à IV de la partie X

de cette loi, exception faite des articles 131 à 148 de la section III. Organisme de bienfaisance enregistré, le Centre est

exonéré d’impôt en vertu de l’article 149 de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Le Centre a pour mission de lancer, d’encourager, d’appuyer et de mener des recherches sur les problèmes des régions du

monde en voie de développement et sur la mise en oeuvre des connaissances scientifiques, techniques et autres en vue du

progrès économique et social de ces régions.

2. Sommaire des conventions comptables importantes
Les états financiers sont établis conformément aux principes comptables généralement reconnus au Canada. Les principales

conventions comptables du Centre sont énoncées ci-après.

a. Comptabilisation des revenus

i) Crédits parlementaires

Exception faite des parties destinées à l’acquisition d’immobilisations corporelles et à des projets et programmes précis,

les crédits parlementaires sont inscrits à titre de revenus de l’exercice pour lequel ils sont approuvés par le Parlement.

La partie du crédit parlementaire qui sert à l’acquisition d’immobilisations corporelles est inscrite au bilan comme revenu

reporté et est amortie en résultat selon la même méthode et sur la même période que les immobilisations connexes. Les

crédits parlementaires supplémentaires reçus aux fins de projets et de programmes précis sont reportés et comptabilisés

quand les dépenses connexes sont engagées.

ii) Partenariats avec des bailleurs de fonds

Le Centre conclut des accords de partenariat pour des travaux de recherche qu’il mène ou administre pour le compte

d’autres organismes. Les montants reçus ou à recevoir en vertu d’accords conclus avec des bailleurs de fonds sont inscrits

à titre de revenus reportés et comptabilisés comme revenus dans l’exercice où les dépenses connexes sont engagées.

iii) Revenus de placements et autres revenus

Les revenus de placements sont inscrits selon la comptabilité d’exercice et comprennent les gains et pertes réalisés sur

l’aliénation de placements. La comptabilisation de tous les autres revenus se fonde également sur la comptabilité d’exercice.



b. Versements de subvention
Tous les versements de subvention prévus par contrat sont tributaires de l’attribution du crédit parlementaire. Ils sont

inscrits à titre de dépenses de l’exercice durant lequel ils deviennent exigibles, conformément aux dispositions des accords

conclus. Les remboursements afférents à des versements de subvention effectués antérieurement sont comptabilisés en

réduction des dépenses de l’exercice tant que le projet est en cours et dans les autres revenus quand le projet est clos.

c. Immobilisations corporelles et amortissement
Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût et amorties de façon linéaire sur leur durée de vie utile

prévue. Pour chaque catégorie d’immobilisations, la durée de vie utile prévue est la suivante :

Matériel informatique 3 ans

Logiciels de 3 à 10 ans

Mobilier et matériel de bureau 5 ans

Véhicules de 3 à 7 ans

Systèmes de communication 5 ans

Améliorations locatives durée non écoulée du bail

d. Trésorerie et équivalents de trésorerie
La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les soldes bancaires et les fonds placés dans des instruments du

marché monétaire à court terme venant à échéance 90 jours ou moins à partir de la date d’acquisition.

e. Placements
Les placements sont constitués d’instruments du marché monétaire de qualité supérieure dont l’échéance varie de 91 jours

à un an. Le Centre peut vendre des placements pour satisfaire à ses besoins de liquidités. Par conséquent, il s’agit

d’instruments disponibles à la vente. Ces placements sont d’abord comptabilisés à leur juste valeur, établie en fonction

de leur cours officiel dans un marché actif. Les actifs financiers disponibles à la vente sont par la suite évalués à leur juste

valeur. Les gains et pertes découlant de modifications de la juste valeur, sauf les pertes résultant d’une moins-value, sont

comptabilisés sous Autres éléments du résultat étendu jusqu’à ce que les actifs en question soient vendus ou décompta-

bilisés. Au moment de la décomptabilisation, les gains ou pertes cumulés préalablement comptabilisés dans les capitaux

propres sont virés à l’état des résultats. Les acquisitions et ventes de placements sont inscrites à la date de règlement. S’il

y a lieu, les frais de transaction reliés à l’acquisition des placements sont passés en charges.

f. Conversion de devises
Les éléments d’actif et de passif monétaires qui sont libellés en devises sont convertis en dollars canadiens au taux de

change en vigueur à la date du bilan. Les éléments non monétaires sont convertis au taux qui était en vigueur au

moment où le bien a été acquis ou l’obligation, contractée. Les éléments de revenus et de dépenses sont convertis au

taux de change hebdomadaire moyen. Les gains et pertes de change sont pris en compte pour l’établissement des

résultats nets de l’exercice. Le Centre n’a pas recours à des instruments de couverture pour se protéger contre les

fluctuations du taux de change.
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g. Avantages sociaux futurs

i) Prestations de retraite — siège

Tous les employés recrutés au siège qui y sont admissibles participent au Régime de retraite de la fonction publique

administré par le gouvernement du Canada. Les cotisations versées à titre d’employeur représentent le coût complet pour

le Centre. Ce montant est équivalent à un multiple des cotisations versées par les employés et pourrait changer au fil du

temps selon la situation financière du Régime. Les cotisations du Centre sont imputées à l’exercice au cours duquel les

services sont offerts par les employés et représentent l’ensemble de ses obligations en matière de prestations de retraite.

Le Centre n’est pas tenu à l’heure actuelle de verser des cotisations au titre des insuffisances actuarielles du Régime de

retraite de la fonction publique.

ii) Prestations de retraite — bureaux régionaux

Le Centre participe à certains régimes à cotisations déterminées offrant des prestations de retraite et d’autres avantages

aux employés qui y sont admissibles. Les cotisations versées à titre d’employeur représentent le coût complet pour le

Centre. Ce montant est équivalent à un multiple des cotisations versées par les employés à ces régimes. Les cotisations

du Centre sont imputées à l’exercice au cours duquel les services sont offerts par les employés et représentent l’ensemble

de ses obligations.

iii) Indemnités de départ

Les employés ont droit aux indemnités de départ que prévoient leurs conditions d’emploi. La direction détermine l’obliga-

tion au titre des indemnités constituées en utilisant une méthode fondée sur des hypothèses et ses meilleures estimations.

Selon cette méthode, les employés ayant plus de cinq années de service ont habituellement droit à une indemnité de

départ calculée à raison d’une semaine de salaire par année de service. L’obligation à ce titre est passée en charge au fur

et à mesure que les employés fournissent les services donnant droit à l’indemnité.

h. Bénéfices non répartis
Les bénéfices non répartis du Centre sont constitués de l’excédent des revenus sur les dépenses d’exploitation et

comprennent des fonds non affectés, affectés et réservés. La direction a décidé qu’une partie du crédit parlementaire de

l’exercice 2007–2008 serait grevée d’une affectation d’origine interne afin de couvrir le coût de l’expansion du siège du

Centre en 2008–2009 et le coût d’un nouveau système de gestion des frais de déplacement. Les écarts dans les dépenses

de programme peuvent avoir des effets notables sur le solde des bénéfices non répartis. L’un des objectifs de la politique

concernant les capitaux propres du Centre est de veiller à conserver un solde suffisant pour absorber les écarts dans les

dépenses de programme. La direction affecte au moins 4 % et au plus 7 % du crédit parlementaire à une réserve servant

à la planification financière. Le montant de la réserve est établi pour chaque exercice au moment de la préparation

du budget.

i. Utilisation d’estimations
Pour préparer les états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus, la direction doit

effectuer des estimations et formuler des hypothèses qui ont une incidence sur les montants de l’actif et du passif

constatés à la date des états financiers, ainsi que sur les montants des revenus et des dépenses constatés au cours de

l’exercice. Les indemnités de départ, la durée de vie utile prévue des immobilisations corporelles, la juste valeur des

instruments financiers et les éventualités sont les éléments les plus importants faisant l’objet d’estimations. Les chiffres

réels pourraient différer des estimations.



j. Modifications comptables à venir
En décembre 2006, l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) a publié trois nouvelles normes comptables : le

chapitre 1535, Informations à fournir concernant le capital, le chapitre 3862, Instruments financiers — informations à

fournir, et le chapitre 3863, Instruments financiers — présentation. Ces normes s’appliquent aux états financiers du

Centre à compter de l’exercice débutant le 1er avril 2008. Le chapitre 1535 précise que l’entité doit fournir i) des informa-

tions sur ses objectifs, politiques et procédures de gestion du capital; ii) des données quantitatives sur les éléments inclus

dans la gestion du capital; iii) une indication du fait que l’entité s’est conformée aux exigences en matière de capital; iv) si

elle ne s’est pas conformée, les conséquences de cette non-conformité. Les nouveaux chapitres 3862 et 3863 remplacent

le chapitre 3861, Instruments financiers — informations à fournir et présentation; ils contiennent des exigences révisées

et améliorées en matière d’informations à fournir et reprennent telles quelles les exigences du chapitre 3861 en matière

de présentation. Les nouveaux chapitres mettent davantage l’accent sur la communication d’informations, sur la nature

et l’ampleur des risques associés aux instruments financiers et sur la façon dont ces risques sont gérés.

3. Changement de méthodes comptables
Le 1er avril 2007, le Centre a adopté de nouvelles normes comptables pour la comptabilisation et l’évaluation des instruments

financiers, pour les informations à fournir et la présentation desdits instruments financiers, pour le résultat étendu et pour

les capitaux propres. L’adoption de ces normes a entraîné des modifications dans le traitement comptable des instruments

financiers de même que dans la comptabilisation de certains ajustements transitoires. Conformément aux exigences de

l’ICCA, les états financiers comparatifs de l’exercice précédent n’ont pas été retraités.

Le chapitre 3855, Instruments financiers — comptabilisation et évaluation, établit des normes pour la comptabilisation

et l’évaluation des instruments financiers (actifs financiers, passifs financiers et dérivés non financiers). Il prévoit le classement

de tous les instruments financiers dans l’une ou l’autre des catégories suivantes : détenus jusqu’à leur échéance, prêts et

créances, détenus à des fins de transaction et disponibles à la vente. Les actifs et passifs financiers détenus à des fins de

transaction sont évalués à leur juste valeur, et les gains et pertes sont comptabilisés en résultat dans l’exercice au cours duquel

ils se matérialisent. Les actifs financiers détenus jusqu’à leur échéance, les prêts et créances et les passifs financiers non

détenus à des fins de transaction sont évalués au coût après amortissement. Les instruments financiers disponibles à la vente

sont évalués à leur juste valeur, et les gains et pertes latents sont comptabilisés sous Autres éléments du résultat étendu.

Les instruments financiers du Centre comprennent la trésorerie et les équivalents de trésorerie, des placements, des créances

et des créditeurs et charges à payer. Il a été décidé de classer ces instruments de la façon suivante à compter du 1er avril 2007.

Instrument financier Classement

Trésorerie et équivalents de trésorerie Détenus à des fins de transaction

Placements Disponibles à la vente

Créances Prêts et créances

Créditeurs et charges à payer Autres passifs financiers
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Il faut traiter séparément les dérivés incorporés et les évaluer à leur juste valeur dans la mesure où certaines conditions sont

réunies. Le Centre a établi la date de la transition au 1er avril 2003, et seuls les instruments financiers et les contrats conclus ou

modifiés après cette date ont été examinés pour déterminer s’ils comportaient des dérivés incorporés. L’examen des contrats a

permis à la direction d’établir qu’ils ne comportaient aucun dérivé incorporé nécessitant un traitement comptable distinct.

Le chapitre 3861, Instruments financiers — informations à fournir et présentation, décrit la présentation à suivre et

les informations à fournir au sujet des instruments financiers.

Le chapitre 1530, Résultat étendu, fait état des exigences en matière d’informations à fournir et de présentation du

résultat étendu, des composantes du résultat étendu et des variations connexes aux capitaux propres. Le résultat étendu

comprend le bénéfice net et les variations des capitaux propres au cours d’un exercice, découlant d’opérations et d’autres

événements et circonstances sans rapport avec les propriétaires, et les éléments qui ne doivent pas encore être comptabilisés

en résultat, tels les gains et pertes latents sur les instruments financiers disponibles à la vente. Les états financiers

comprennent désormais un état du résultat étendu par suite de l’adoption de cette norme.

Un ajustement transitoire a été comptabilisé dans les états financiers du Centre au 1er avril 2007 : dans le solde en début

d’exercice du cumul des autres éléments du résultat étendu, une perte latente de 9 $ est comptabilisée sur les placements

disponibles à la vente qui n’étaient pas auparavant présentés à leur juste valeur et, dans le solde de début d’exercice des

bénéfices non répartis, une réduction de 3 $ est comptabilisée dans les créances, qui correspond à un ajustement au coût

après amortissement.

Le chapitre 3251, Capitaux propres, établit les normes que suit le Centre pour la présentation des capitaux propres et des

variations survenues dans les capitaux propres au cours de l’exercice.

4. Trésorerie et équivalents de trésorerie
2008 2007

Fonds non affectés 15 710 15 688
Fonds grevés d’affectations d’origine externe 6 740 3 834
Fonds grevés d’affectations d’origine interne — 2 419

22 450 21 941

Le Centre investit dans des instruments du marché monétaire, dont du papier commercial, des acceptations bancaires et des

billets de dépôt au porteur, qui doivent bénéficier d’une cote équivalente ou supérieure à R-1 (faible risque) selon

l’évaluation du Dominion Bond Rating Service. Le rendement moyen au 31 mars 2008 est de 3,71 % (4,31 % en 2007),

et la durée moyenne des placements au moment de l’acquisition est de 64 jours (80 jours en 2007).

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont grevés d’affectations d’origine externe aux fins des partenariats avec des

bailleurs de fonds et des crédits parlementaires reçus pour des projets précis.



5. Placements
2008 2007

Fonds non affectés 12 841 15 382
Fonds grevés d’affectations d’origine externe 24 980 14 720
Fonds grevés d’affectations d’origine interne 1 070 2 000

38 891 32 102

Le Centre investit dans des instruments du marché monétaire, dont du papier commercial, des acceptations bancaires et des

billets de dépôt au porteur, qui doivent bénéficier d’une cote équivalente ou supérieure à R-1 (faible risque) selon l’évaluation

du Dominion Bond Rating Service. Le rendement moyen au 31 mars 2008 est de 4,06 % (4,28 % en 2007), et la durée

moyenne des placements au moment de l’acquisition est de 128 jours (146 jours en 2007). Les placements sont grevés

d’affectations aux fins des partenariats avec des bailleurs de fonds et des crédits parlementaires reçus pour des projets précis.

La direction a grevé d’une affectation d’origine interne une partie du crédit parlementaire de l’exercice 2007–2008 afin de

couvrir le coût de l’expansion du siège du Centre en 2008–2009.

6. Créances et créditeurs
Les créances et les créditeurs sont enregistrés dans le cours normal des activités. Ils sont payables sur demande et ne portent

pas intérêt. La valeur comptable de ces comptes avoisine la juste valeur en raison de leur échéance brève. Une partie des

créances (14 %) est due par l’Agence canadienne de développement international (ACDI) et ne présente aucun risque

notable de crédit. Du solde total des créances, 1 552 $ (3 195 $ en 2007) se rapporte à des programmes de recherche pour

le développement financés dans le cadre de partenariats avec des bailleurs de fonds.

7. Immobilisations corporelles
2008 2007

Valeur Valeur
Coût Amortissement comptable comptable

cumulé cumulée cumulée
Améliorations locatives 9 865 999 8 866 2 420
Logiciels 7 857 6 775 1 082 1 401
Matériel informatique 3 870 3 117 753 1 233
Mobilier et matériel de bureau 2 045 1 433 612 619
Véhicules 953 778 175 320
Systèmes de communication 756 160 596 126

25 346 13 262 12 084 6 119

La charge d’amortissement de l’exercice s’élève à 2 716 $ (2 484 $ en 2007).

8. Revenus reportés
Les revenus reportés comprennent la partie non dépensée des fonds reçus ou à recevoir au titre des activités menées en

partenariat avec des bailleurs de fonds, la partie non amortie du crédit parlementaire servant à l’acquisition d’immobilisations

corporelles et la partie non dépensée des crédits parlementaires supplémentaires reçus pour des projets et des programmes

précis (voir la note 11).
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En voici les soldes.

a. Fonds reçus de bailleurs de fonds et destinés aux programmes de recherche
pour le développement

2008 2007

À court terme 25 762 16 149
À long terme 3 154 1 477

28 916 17 626

Du montant total reporté relativement au financement obtenu dans le cadre de partenariats avec des bailleurs de fonds,

une somme de 4 829 $ (3 747 $ en 2007) venait de l’ACDI. De cette somme, 4 387 $ (1 409 $ en 2007) ont été reçus

durant l’exercice, et 442 $ (2 338 $ en 2007) sont à recevoir à la fin de l’exercice.

b. Crédits parlementaires — dépenses en immobilisations corporelles

2008 2007
Solde au début de l’exercice 6 119 5 375
Partie du crédit parlementaire destinée aux immobilisations corporelles 8 681 3 228
Amortissement (2 716) (2 484)
Solde à la fin de l’exercice 12 084 6 119

Tranche à court terme 2 255 2 716
Tranche à long terme 9 829 3 403

12 084 6 119

c. Crédits parlementaires — projets et programmes précis

2008 2007
Tranche à court terme 2 748 2 300
Tranche à long terme 1 171 1 389

3 919 3 689

9. Avantages sociaux futurs

a. Prestations de retraite — siège
Le Centre et tous les employés recrutés au siège qui y sont admissibles cotisent au Régime de retraite de la fonction

publique. Ce régime offre des prestations fondées sur le nombre d’années de service et sur la rémunération moyenne à

la retraite. Les prestations sont entièrement indexées en fonction de la hausse de l’indice des prix à la consommation.

Les cotisations du Centre et des employés au Régime de retraite de la fonction publique au cours de l’exercice sont

les suivantes :

2008 2007
Cotisations du Centre 3 892 3 543
Cotisations des employés 1 994 1 793



b. Prestations de retraite — bureaux régionaux
Le Centre et les employés des bureaux régionaux qui y sont admissibles cotisent à des régimes de retraite à cotisations

déterminées, selon les modalités prévues pour ces régimes. Les cotisations du Centre à cet égard s’élèvent à 356 $

(233 $ en 2007).

c. Indemnités de départ
Le Centre verse des indemnités de départ à ses employés qui sont fondées sur les années de service et le salaire en fin

d’emploi. Ce régime n’est pas capitalisé et n’a donc aucun actif, ce qui fait qu’il présente un déficit égal à l’obligation au

titre des indemnités constituées. Les indemnités seront payées à même les crédits parlementaires futurs. À la date du

bilan, les données concernant ce régime sont les suivantes :

2008 2007
Obligation au titre des indemnités constituées au début de l’exercice 5 914 5 140
Coût pour l’exercice 878 1 227
Indemnités versées au cours de l’exercice (604) (453)
Obligation au titre des indemnités constituées à la fin de l’exercice 6 188 5 914

Tranche à court terme 444 266
Tranche à long terme 5 744 5 648

6 188 5 914

10. Partenariats avec des bailleurs de fonds
Le financement obtenu dans le cadre de partenariats avec des bailleurs de fonds et destiné aux programmes de recherche

pour le développement a trait à des activités de recherche exécutées ou administrées par le Centre pour le compte d’autres

organismes. Ces activités de recherche sont financées par l’ACDI, par le Department for International Development (DFID) du

Royaume-Uni, par nombre d’entités du gouvernement du Canada et par d’autres organismes bailleurs de fonds. Les revenus

et les dépenses comptabilisés se répartissent ainsi entre ces différentes sources :

2008 2007
DFID 9 529 3 376
ACDI 6 792 5 696
Autres entités du gouvernement du Canada 1 666 3 070
Autres organismes bailleurs de fonds 8 104 6 476

26 091 18 618

Le Centre recouvre les coûts engagés pour l’administration des sommes obtenues dans le cadre des partenariats avec les

bailleurs de fonds. Pour l’exercice, les sommes recouvrées s’établissent à 2 729 $ (1 908 $ en 2007), dont 824 $ (542 $

en 2007) provenant de l’ACDI.
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11. Crédits parlementaires
2008 2007

Crédits parlementaires approuvés 155 937 143 616
Partie reportée pour des projets et des programmes précis (2 000) —

153 937 143 616

Report pour les acquisitions d’immobilisations corporelles durant
l’exercice (note 8) (8 681) (3 228)

Amortissement de la partie du crédit parlementaire reportée
pour des projets et des programmes précis 1 770 1 888

147 026 142 276

Amortissement de la partie du crédit parlementaire reportée
pour des dépenses en immobilisations corporelles 2 716 2 484

Crédits parlementaires comptabilisés dans l’état des résultats 149 742 144 760

12. Engagements

a. Engagements au titre des programmes
Le Centre s’est engagé à effectuer des versements de subvention pouvant atteindre 192,8 millions de dollars

(130,7 millions en 2007) au cours des cinq prochains exercices, dans la mesure où le Parlement et les bailleurs de fonds

lui octroient les sommes nécessaires et où les bénéficiaires respectent les dispositions des accords de subvention. Du total

de ces engagements, 162,6 millions de dollars (110 millions en 2007) doivent provenir de futurs crédits parlementaires,

le solde de 30,2 millions de dollars (20,7 millions en 2007) devant être obtenu dans le cadre de partenariats avec des

bailleurs de fonds.

b. Engagements au titre de l’exploitation
Le Centre est tenu de respecter divers engagements contractuels visant la location de locaux pour bureaux et des

améliorations locatives au Canada et à l’étranger, ainsi que le logement de son personnel dans différents pays. Les

contrats expirent à des dates différentes, et le dernier prend fin en 2022. Au 31 mars 2008, les paiements à effectuer

en vertu de ces engagements contractuels sont les suivants :

2008–2009 6 016
2009–2010 5 831
2010–2011 5 634
2011–2012 5 591
2012–2013 5 861
De 2013 à 2022 61 604

Total des paiements à effectuer 90 537
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13. Éventualités
Divers recours ont été intentés contre le Centre. Les procès sont caractérisés par l’incertitude, et leur issue est impossible

à prévoir. En se fondant sur l’avis de la conseillère juridique, la direction estime qu’il n’est pas possible de déterminer le

montant du passif pouvant en découler, le cas échéant. La direction considère comme improbable qu’il en résulte des

éléments de passif importants.

14. Opérations entre apparentés
S’ajoute aux opérations entre apparentés dont il est fait mention aux notes 6, 8 et 10 qui précèdent le fait que le Centre est

apparenté, en propriété commune, à tous les ministères, organismes et sociétés d’État du gouvernement du Canada. Dans le

cours normal de ses activités, il conclut des opérations avec ces entités selon les conditions qui s’appliquent aux opérations

avec des parties non apparentées. Les opérations sont constatées en chiffres réels, que l’on estime correspondre à la valeur

du marché.

15. Instruments financiers
Les instruments financiers du Centre comprennent la trésorerie et les équivalents de trésorerie, des placements, des créances

et des créditeurs et charges à payer, qui découlent du cours normal des activités. Le Centre gère le risque qu’il court en

matière de crédit en ne concluant des contrats qu’avec des contreparties solvables qui bénéficient d’une cote équivalente ou

supérieure à R-1 (faible risque) selon l’évaluation du Dominion Bond Rating Service. Le Centre n’est pas exposé à des risques

importants, liés au taux d’intérêt ou au change, découlant de ces instruments financiers étant donné leur brève échéance et

le faible risque de change.

16. Activités abandonnées
En vertu de la résolution adoptée le 25 janvier 2006 par son Conseil d’administration, Cyberlien des Amériques a cessé ses

activités. Au 31 mars 2008, toutes les immobilisations corporelles ont été aliénées ou radiées, l’organisme a été dissous, et

toutes les sommes restantes ont été remises au Centre.

17. Chiffres correspondants
Certains chiffres de l’exercice 2006–2007 ont été reclassés en fonction de la présentation adoptée pour le présent exercice.



Tableau des dépenses
Exercice terminé le 31 mars 2008
(en milliers de dollars)

Tableau I
2008 2007

Programmes Soutien à
de recherche la recherche

pour le pour le Services Total
développement développement administratifs des dépenses

Subventions 105 287 — — 105 287 82 167

Salaires et avantages sociaux 6 527 25 824 14 498 46 849 44 264

Services professionnels 6 039 1 237 2 053 9 329 8 954

Déplacements 3 423 4 218 923 8 564 8 044

Locaux 286 2 705 3 418 6 409 6 489

Communications 2 323 502 859 3 684 2 004

Amortissement — 73 2 643 2 716 2 484

Réunions et conférences 1 714 170 198 2 082 1 581

Mobilier de bureau, matériel
et entretien 109 110 1 284 1 503 1 807

Fournitures de bureau
et dépenses connexes 41 55 881 977 950

Formation 11 193 377 581 519

Livres et périodiques 147 250 40 437 199

Assurances — — 224 224 222

Autres 351 474 403 1 228 932

Total des dépenses
à l’état des résultats 126 258 35 811 27 801 189 870 160 616
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Siège
Centre de recherches pour
le développement international
CP 8500, Ottawa (Ontario) Canada K1G 3H9

Adresse municipale
150, rue Kent, Ottawa (Ontario) Canada K1P 0B2
Tél. : (+1) 613-236-6163
Téléc. : (+1) 613-238-7230
Courriel : info@crdi.ca
Web : www.crdi.ca

Amérique latine et Caraïbes
Bureau régional de l’Amérique latine et des Caraïbes
Avenida Brasil 2655, 11300 Montevideo, Uruguay
Tél. : (+598-2) 7090042
Téléc. : (+598-2) 7086776
Courriel : lacroinf@idrc.org.uy
Web : www.idrc.ca/lacro

Asie
Bureau régional de l’Asie du Sud
208 Jor Bagh, New Delhi 110003, Inde
Tél. : (+91-11) 2461-9411
Téléc : (+91-11) 2462-2707
Courriel : saro@idrc.org.in
Web : www.idrc.ca/saro

Bureau régional de l’Asie du Sud-Est et de l’Est
22 Cross Street #02-55
South Bridge Court (China Square Central)
Singapour 048421
Tél. : (+65) 6438-7877
Téléc. : (+65) 6438-4844
Courriel : asro@idrc.org.sg
Web : www.idrc.ca/asro

Afrique
Bureau régional de l’Afrique orientale et australe
BP 62084, 00200 Nairobi, Kenya

Adresse municipale
Liaison House, 2nd and 3rd Floor
State House Avenue
Nairobi, Kenya
(Adresser tout courrier à la directrice régionale)
Tél. : (+254-20) 2713160/61
Téléc. : (+254-20) 2711063
Courriel : vngugi@idrc.or.ke
Web : www.idrc.ca/esaro

Bureau régional du Moyen-Orient
et de l’Afrique du Nord
BP 14 Orman, Gizeh, Le Caire, Égypte

Adresse municipale
8, rue Ahmed Nessim, 8e étage
Gizeh, Le Caire, Égypte
Tél. : (+20-2) 33 36-7051/52
Téléc. : (+20-2) 33 36-7056
Courriel : info@idrc.org.eg
Web : www.crdi.ca/cairo

Bureau régional de l’Afrique occidentale et centrale
BP 11007, Peytavin, Dakar, Sénégal

Adresse municipale
Rue de Saint-Louis angle avenue Cheikh Anta Diop, Point E
Dakar, Sénégal
Tél. : (+221) 33 864-0000
Téléc. : (+221) 33 825-3255
Courriel : jgerard@idrc.org.sn
Web : www.crdi.ca/braco

Coordonnées des bureaux du CRDI

Sur Internet
www.crdi.ca — Site Web du CRDI
http://idl-bnc.idrc.ca — Bibliothèque numérique du CRDI
reference@idrc.ca — Service de référence de la bibliothèque
info@crdi.ca — Renseignements généraux
www.crdi.ca/abonner — Abonnement au Bulletin du CRDI
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